
FORMULAIRE 
Demande de relevés de notes officiels pour les universités ou collèges  

L'élève doit compléter ses demandes d’admissions universitaires ou collégiales, AVANT de compléter ce formulaire. 
Voir document « L’orientation après la terminale » pour plus de renseignements sur les demandes d'admissions aux 
universités et collèges. Il est recommandé de compléter les demandes d'admissions au plus tard le 25 novembre 
2011. Les relevés de notes et les autres documents exigés doivent être envoyés aux universités ou collèges par l’élève 
ou un membre de sa famille. 

Ce formulaire doit être remis à Mme Radia FANOUS, au secrétariat du Lycée Claudel : 

 au plus tard le vendredi, 9 décembre 2011 pour toutes les établissements sauf l'Université d'Ottawa, et 

 au plus tard le vendredi, 17 février 2012 pour l'Université d'Ottawa. 
 

Après ces dates, le secrétariat du Lycée ne pourra garantir la préparation des relevés de notes avant les dates limites 
exigées pour le dépôt de candidature de certaines universités ou collèges (par exemple, le 1

er
 février pour HEC 

Montréal, McGill et l’Université de Montréal). Mme FANOUS doit être informée de tout ajout au formulaire ou 
renoncement à une candidature. Les élèves indécis face à leur choix au 9 décembre 2011, doivent impérativement se 
faire connaître auprès de Mme Isabelle VEZINA, s’ils veulent que leurs demandes de relevés de notes soient 
acceptées après la date limite du 9 décembre 2011. 

D’autres documents (par exemple, acte de naissance, preuves de connaissance de l’anglais, portfolio, examens 
Advanced Placement) peuvent être exigés par les universités et collèges pour entamer l’étude des dossiers de 
candidature. Les élèves devront s’informer auprès des établissements convoités pour savoir si des documents 
supplémentaires doivent être fournis. Ces documents supplémentaires doivent être envoyés avec les relevés de notes 
officiels par courrier postal adressé aux bureaux des admissions des universités ou collèges. Tous les documents 
envoyés doivent être clairement identifiés à l’aide du nom et prénom de l’élève, son numéro d’étudiant attribué par 
l’université ou collège, et le nom des programmes d’études pour lesquels il postule. 

Prénom et nom de l’élève :           

 

Classe et série :        Date :        

 

 

Université ou collège 

 

Numéro d’étudiant 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 

 


